
     ❒ 50 €    ❒ 100 €    ❒ 210 € 

❒ Autre don ………………      (selon mes possibilités)

❏ Je recevrai un reçu fiscal

Je libelle mon chèque à 
Association diocésaine de Bayonne - JMJ,

 et je l’envoie avec ce bulletin à : 
« Association diocésaine de Bayonne - JMJ » 

Evêché de Bayonne, Lescar et Oloron 
16 place Mgr Vansteenberghe - 64115 Bayonne cedex

ou je fais mon don directement sur : 
 www.pastojeunes64.com

OUI, j’offre aux jeunes de notre diocèse  
une expérience exceptionnelle en Église. 

Veuillez trouver mon soutien de : 

qui complétera l’inscription d’un jeune et  
lui permettra de vivre les JMJ à Madrid 

  Mes coordonnées
Nom ............................................................................Prénom .........................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

Code postal  ...............................................................  Ville .............................................................................................
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Vous pouvez déduire de votre impôt sur le revenu* 
66% de votre don, dans la limite de 20% de votre  
revenu imposable. Si vous donnez 210 € pour envoyer 
un jeune aux JMJ, votre don ne vous coûte réellement 
que 71 €.
(*) si vous êtes imposé sur le revenu

Votre participation
Le coût total du pèlerinage d’un jeune aux JMJ  
de Madrid est d’environ 400 €. Ce prix com-
prend l’inscription aux JMJ, le transport jusqu’à 
Madrid et l’hébergement sur place. Chaque 
jeune règle 190 € pour son inscription. Pour 
leur permettre de partir, nous avons donc  
besoin de trouver 210 € pour chaque jeune. 

Evêché de Bayonne, Lescar et Oloron - 16 place Mgr Vansteenberghe - 64115 Bayonne cedex - tél : 05 59 59 16 88

Ces informations sont nécessaires au traitement de votre don. Conformément à la loi du 
6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux 
informations vous concernant en écrivant à l’Association diocésaine de Bayonne. Par 
notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions d’autres orga-
nismes. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez cocher la case ❒

Vos déductions fiscales

«Grâce à vous, un jeune du diocèse  

peut vivre un temps d’Église extraordinaire »

Pour plus de renseignements, voir le site de la 
Pastorale des Jeunes :

www.pastojeunes64.com


